
Les parents des élèves demi-pensionnaires du collège sont priés
de s’acquitter du règlement du forfait restauration du 
 2ème  trimestre 2022-2023  (01/01/2023 au 31/03/2023)

Merci de joindre ce document au règlement
À effectuer du 28/11 au 12/12/2022 : lundi au vendredi de 8h00 à 12h15

Lundi

44,00 € Mardi

Jeudi

Lundi/mardi

84.00 € Mardi/jeudi

Lundi/Jeudi

124,00 € Lundi – mardi – jeudi

REGLEMENT ESPECES r               €

CB r               €

CHEQUE à l'ordre de 
l'Agent comptable
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